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Ivry Sur Seine, le Dimanche 19 avril 2020 

 
 

Objet : Alerte sur un gel hydroalcoolique  

 

A l’attention de Messieurs Frédéric GALLIATH et David VERDIER 
 

Messieurs, 

Comme je l’ai annoncé lors de la réunion de CSE Central le jeudi 16 avril 2020, puis à nouveau lors de la 
« Conf Call » du vendredi 17 avril 2020, il y a un gel hydroalcoolique qui est inefficace contre le coronavirus 
et reste dangereux en raison d’une teneur insuffisante en éthanol pour assurer une véritable action anti-virale 
et anti bactérienne. 
 
Il s’agit de la solution hydroalcoolique de la marque Vecteur Energy, même si celui-ci est fabriqué dans un 
laboratoire en Auvergne, il n’en reste pas moins qu’il est dangereux. La direction Générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes demande de ne pas utiliser cette solution hydroalcoolique. 
 
Comme vous le savez pour éviter de contracter le coronavirus bon nombre de personnes utilisent des gels 
hydroalcooliques. Même s’il est acheté dans les commerces ou autres et n’est pas utilisé au sein d’ELIOR 
Entreprises (A ce jour nous n’avons aucune information sauf erreur de ma part, sur la marque utilisée au sein 
d’ELIOR), les salariés, les convives peuvent l’utiliser, ce qui est parfaitement leur droit, chacun doit être 
responsable. 
 
Alors pourquoi nous alerter, me direz-vous. Pour une raison très simple, les salariés, voire les convives 
peuvent l’utiliser et je pense qu’il serait utile de les aviser comme mesure de prévention, (A l’ouverture des 
restaurants) cela évitera non seulement les accidents potentiels dus au gel évoqué, mais également qu’ELIOR 
soit mis en cause alors que le gel est peut-être un achat ne provenant pas de la société.  
 
D’autre part, j’ai pris connaissance de l’intervention de la médecine du Travail qui faisait état que le plus 
important était de se laver les mains. Que le gel est une solution optionnelle. Même si je suis assez d’accord 
sur cette recommandation, toutefois se laver les mains doit être un réflexe normal surtout lorsque l’on travaille 
en restauration. Cela doit être ancré en principe dans les esprits des uns et des autres.  
 
En revanche, le Gel hydroalcoolique ne l’était pas jusqu’à présent (Épidémie Covid-19), mais cela a permis 
d’ouvrir les « esprits en sommeil » de certains qui avaient peut-être perdu le réflexe, celui de se laver 
régulièrement les mains. Avoir en mémoire, l’utilisation du gel hydroalcoolique, même si cela doit être 
optionnelle est une double sécurité, car il permet à certains d’avoir un automatisme, celui de se protéger et 
protéger les autres, mais également celui de ne pas oublier qu’il faut se laver très régulièrement les mains. 
 
Bien cordialement, 
 
 

Pour l’équipe SUD ELIOR Entreprises 
Dominique VERDUCI 

DS – IDF - SUD ELIOR Entreprises 
 
 


